Le Protocole de Maputo, un instrument 
d’émancipation pour la femme africaine ?
Adopté le 11 juillet 2003 à Maputo, au Mozambique, par l’assemblée des Chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine, ce protocole exige des gouvernements africains l'élimination de toutes les formes de discrimination et de violence à l'égard des femmes. Il préconise la mise en œuvre d'une politique d'égalité entre les hommes et les femmes, et vient en complément de la Charte africaine des Droits de l’Homme. En dépit des avancées qu'il représente, ce texte est la cible de critiques qui y voient une dérive menaçant les valeurs culturelles africaines. Vingt Parlements africains – sur cinquante-trois – l’ont pourtant ratifié, mais ce débat s’inscrit aussi dans un contexte marqué par la montée de discours religieux, voire conservateurs. Le Croco a rencontré à ce sujet Joséphine Ngalula Kabeya, activiste des droits de la Femme en RDC, Présidente de l’ONG Forum de la Femme Ménagère (FORFEM) et coordonnatrice du Réseau Action Femme. 

Quel regard portez-vous sur le Protocole de Maputo ? Quels sont les enjeux principaux autour de sa ratification ? 
« C’est d’abord un instrument juridique africain, qui prend en compte de manière très contextuelle, les besoins de la femme africaine, en rapport avec ses droits. Le Protocole engage l’Etat à prendre les mesures pour l’élimination des pratiques néfastes portant atteinte à l’intégrité des femmes, notamment les mariages précoces ou forcés, les mutilations qui sont source de traumatismes psychologiques et de risques de santé, etc. Le Protocole apporte des réponses concrètes aux à la situation de la femme africaine aujourd’hui. L’enjeu principal de la ratification est de mettre en concordance les législations nationales avec les avancées consacrées par les instruments juridiques internationaux et de faire respecter les engagements qui en découlent pour les Etats signataires. »
L’Eglise catholique s’oppose à la ratification de ce Protocole. Quels sont les principaux points d’achoppe-ment ? Le débat est-il de nature culturelle comme le souligne une déclaration récente de l’Association des Conférences épiscopales de l’Afrique Centrale
 (ACEAC), dénonçant un alignement de l’Afrique et des femmes africaines sur une conception étrangère à la culture africaine ?
« Il s’agit avant tout d’une question de droit ! Le principal point de débat porte sur l’article 14 du Protocole, relatif au droit à la santé et au contrôle des fonctions de reproduction. L’article stipule que les Etats assurent le respect et la promotion des droits de la femme à la santé, y compris la santé sexuelle et reproductive. Ces droits comprennent notamment le droit d'exercer un contrôle sur leur fécondité; le droit de décider de leur maternité, du nombre d'enfants et de l'espacement des naissances; le libre choix des méthodes de contraception. L’article 14 autorise également l'avortement médicalisé, en cas d'agression sexuelle, de viol, d'inceste et lorsque la grossesse met en danger la santé mentale et physique de la mère ou la vie de la mère ou du foetus. L’interruption volontaire de grosse est dénoncée comme atteinte au caractère sacré de la vie. 
Mais l’avortement médicalement assisté est avant tout un problème de santé. Peut-on refuser aux femmes le droit à la santé? 30% de décès maternels sont liés à la pratique de l’avortement clandestin. S’agit-il de pérenniser le fléau de l’avortement clandestin ? L’avortement médicalement assisté se pratique déjà sur avis du médecin, en cas de risques pour la vie de la mère ou du fœtus. Pourquoi ne pas le légaliser ? Ce débat, nous avons eu à les mener à maintes reprises avec des membres de la conférence épiscopale en relevant à l’occasion comment l’Eglise, dans ses prises de position publique, ne donne pas une information complète sur le contenu et les enjeux du Protocole.
S’agissant de l’argument culturel, l’un des cas de figure les plus éloquents reste celui des situations d’inceste impliquant des mineurs. Peut-on évoquer de prétendues valeurs africaines pour tolérer la souffrance et l’immoralité, au nom du droit du foetus à la vie? Par ailleurs, aucune valeur africaine n’encourage le viol comme mode de procréation, pas plus qu’elle n’interdit d’aller voir une personne spécialisée pour résoudre un problème de santé. »
L’Eglise et le fait religieux occupent une place prépondérante dans la société congolaise. Ces positions sur le Protocole ne sont-elles pas un obstacle au progrès social et à la promotion des droits des femmes ?
« L’Eglise est facteur de progrès lorsqu’elle contribue au renforcement des capacités de l’ensemble de la communauté à travers son action dans le secteur de l’éducation et de la santé. Elle devient un obstacle lorsqu’elle adopte des positions dogmatiques et se livre à un matraquage psychologique et intellectuel sur certaines questions de société. Son influence empêche certaines personnes de se déterminer librement sur ces questions de société. Le développement et l’épanouissement personnels se trouvent entravés lorsqu’il y a impossibilité d’une réflexion personnelle, impossibilité d’exercer son libre arbitre. Mais l’Eglise n’est qu’une composante de la société, elle n’a pas le monopole de la vérité. Ses oppositions ne nous empêcheront pas de poursuivre notre plaidoyer en faveur de la ratification du Protocole, et notre travail de vulgarisation du Protocole et d’autres textes juridiques auprès du grand public. Les avancées sont liées à la diffusion d’une information qualitative sur les enjeux de société, pour lesquels nous devons faire contrepoids. Mais nous devons vaincre encore bien des résistances ! En 2002, le Réseau Action Femme a porté le plaidoyer en faveur d’une réforme du code de la famille afin d’aligner ses dispositions sur les droits garantis par les instruments juridiques internationaux relatifs au droits de la femme. Le code de la famille consacre encore une minorité juridique de la femme mariée, à contre-courant des évolutions contemporaines. Dans un contexte où la justice est souvent monnayée, la femme reste fragilisée dans les situations de conflits conjugaux, de violence conjugales. Elle est par ailleurs soumise à une pression familiale qui privilégie un règlement à l’amiable au sein de la famille, pour éviter le recours à la justice qui rendrait public un conflit dont on veut éviter la publicité. Tout notre combat est là, une question de droits ! »
Propos recueillis par Michel Luntumbue
Représentant Solsoc en RDC

Le Forum de la Femme Ménagère (FORFEM) est né du souci de promouvoir les droits des femmes, qui constituent la catégorie sociale la plus exposée à toutes les formes de violences et d’exclusion. Le FORFEM a choisi de cibler les femmes les plus oubliées, elles sont pourtant majoritaires et constituent les chevilles ouvrières de la société congolaise. Elles n’ont pas toujours conscience de leur valeur et de leur rôle dans le développement du pays. Le FORFEM milite pour la reconnaissance du statut de la femme ménagère et la valorisation de son travail, en poursuivant le renforcement de ses capacités en dehors de sa fonction de ménagère. Le renforcement des compétences est assuré à travers une diversité d’activités à l’attention des femmes ou d’organisations de femmes: - permanences juridiques, "cliniques juridiques", dans le jargon du FORFEM, et campagne de sensibilisation sur les droits de la femme à l’occasion de campagnes thématiques nationales ou de journées internationales; -sensibilisation à l’approche genre; - formations aux Ntic, - renforcement des capacités par la vulgarisation de textes juridiques relatifs aux droits de la femme ou en relation avec les objectifs du millénaire;- Suivi des cas de violence et accompagnement psychosocial, accompagnement judiciaire et orientation médicale. 

Le FORFEM est membre du RAF – Réseau action femme-, qui regroupe près de 300 associations issues de l’ensemble du territoire congolais. Le Coordination nationale coordonne le plaidoyer commun des organisations membres sur la thématique de défense des droits de la femme à l’échelle nationale. 

� Dans une Déclaration de l’Assemblée plénière de l’Association des Conférences Episcopales de l’Afrique Centrale (ACEAC), qui s’est tenue à Kinshasa du 17 au 20 juin 2007, les Evêques invitent les dirigeant africains «à ne pas ratifier le Protocole de Maputo dans sa forme actuelle». Selon cette Déclaration, le Protocole représente une destruction lente mais sûre des valeurs africaines les plus fondamentales. Les Evêques dénoncent dans le Protocole, l’hédonisme et la liberté sexuelle, le refus de la maternité et  de la fécondité, la remise en question de l’importance de la famille, l’atteinte au droit à la vie de l’enfant à naître, etc.





